
 

 
 
 
         9 – PRESENTATION ET CANEVAS PPSPS 
 
 
 
 

P.P.S.P.S Chantier : 

 
I - Présentation de l’entreprise 

 

Entreprise : 
Adresse : 
 
Tél : 
Fax : 
 
Début des travaux le : 
 
 
Intention de sous-traitance de travaux : 
Références du sous-traitant : 
 

Lot : 
Effectif prévisible moyen : 
 
Responsable des travaux : 
Organigramme du personnel à produire 
 
Fin prévisible des travaux le : 
 
                                          
      
     OUI/NON 

 

2. - Dispositions en matière de secours et d’évacuation. 
 

 

  Consignes de premiers secours aux accidentés et aux malades : 
 
 
 
 
   Liste des travailleurs Sauveteurs Secouristes du Travail intervenant sur le chantier : 
 
 
 

 
 
   Description du matériel médical disponible sur le chantier : 
 
 
 
 
 
    
 
  Dispositions d’évacuation en cas d’accident grave : 
 
                                   
 

 
  3.  Hygiène et condition de travail. 
 

  
 Description des mesures prises pour assurer l’hygiène des conditions de travail : 
 (Exemple : utilisation de produits dangereux) : 
 
 
 
 



 
 
 
 Description des mesures prises pour assurer l’hygiène des locaux destinés au personnel (y compris 
 emplacement sur le chantier et date de mise en service) : 
 
 
 
 
 
 

 
  4 - 1 -  Prévention des risques liés à la co-activité. 
 
 

  
 a) Mesures prises par l’entreprise, destinées à prévenir les risques spécifiques découlant de l’exécution 
par d’autres entreprises de travaux dangereux pouvant avoir une incidence particulière sur la santé du 
personnel : 
 
 
 
 
 
 b) Mesures prises par l’entreprise, destinées à prévenir les risques spécifiques découlant des 
contraintes propres au chantier ou à son environnement et en particulier, en matière de circulations et 
d'activités d'exploitation dangereuses : 
 
 
 
 
 

 
  
 4 - 2 - Modes opératoires. 
 

 
 Description des travaux et procédure de travail de l’entreprise pouvant présenter des risques pour la 
sécurité et la santé des autres intervenants : 
 
 
 

 
 
 4 - 3 - Prévention des risques propres à l’entreprise. 
 

  
 Dispositions à prendre pour prévenir les risques pour la sécurité et la santé que peuvent encourir les 
salariés de l’entreprise lors de l’exécution de ses propres travaux : 
 
 
 
 
 

 
   


